
Ministère des Services aux aînés et  
de l’Accessibilité  

Fonction publique de l’Ontario / Assemblée législative de l’Ontario 
Rapport de conformité sur l’accessibilité 

Rapport de conformité sur l’accessibilité 

Vous pouvez utiliser un seul formulaire pour produire un rapport de conformité sur l’accessibilité pour un maximum de 20 entreprises. Pour ce faire, 
vous devez fournir les renseignements suivants pour chaque entreprise : 

• nom légal; 
• numéro d’entreprise (BN9) ou identificateur de la LAPHO; 
• nombre d’employé(e)s en Ontario; 
• adresse. 

Chaque entreprise doit avoir les mêmes : 

• catégories; 
• échelle d’employé(e)s (p. ex., 20 à 49, 50 et plus); 
• personne responsable de la certification; 
• réponses à toutes les questions sur la conformité en matière d’accessibilité. 

Si ce n’est pas le cas, vous devrez remplir un formulaire distinct pour chaque entreprise. 

Renseignements sur l’entreprise 

Tableau 1 : Catégorie d’entreprise, nombre d’employé(e)s et année de déclaration 

Catégorie d’entreprise (obligatoire) Échelle d’employé(e)s (obligatoire) Année de déclaration (obligatoire) 

Fonction publique de l’Ontario/Assemblée 
législative de l’Ontario 

50 employés et plus Fonction publique de l’Ontario/Assemblée 
législative de l’Ontario 2025 
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Renseignements sur l’entreprise 

Comment compter vos employé(e)s? 

Vous devez tenir compte de tous les éléments suivants : 

• les employé(e)s à temps plein; 
• les employé(e)s à temps partiel; 
• le personnel saisonnier; 
• personnel contractuel 

Ne comptabilisez pas 

• les employé(e)s à l’extérieur de l’Ontario; 
• les bénévoles; 
• les entrepreneur(e)s indépendant(e)s. 
• Les entreprises comptant zéro (0) employé(e) ne sont pas tenues de soumettre un rapport de conformité en matière d’accessibilité et 

devraient plutôt soumettre une mise à jour du profil de l’organisation. 

Comment trouver mon numéro d’entreprise de l’ARC? 

Vous pouvez trouver votre numéro d’entreprise (BN9) de l’une des façons suivantes : 

• Ouvrir une session dans Mon dossier d’entreprise de l’ARC. 
• Vérifier votre avis de TPS/TVH ou votre Avis de cotisation d’entreprise à la section Détails concernant l’avis. 
• Vérifier votre avis de crédit pour la TPS/TVH. 
• Pour en savoir plus, consultez Numéro d’entreprise - Numéro d’entreprise - Canada.ca 

(https://www.canada.ca/fr/services/ impots/inscription-entreprise.html) 
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Comment trouver votre industrie? 

Vous trouverez les codes du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) sur le site Web de Statistique Canada 
(https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=1369825). 

Tableau 2 : Renseignement sur l’entreprise (maximum de 20) 

Numéro 
d’élément 

Nom légal de 
l’entreprise (obligatoire) 

Nombre 
d’employé(e)s en 
Ontario (obligatoire) 

Numéro 
d’entreprise (BN9) ou 
indicateur 
de la LAPHO 
(obligatoire) 

Nom commercial 
ou nom 
d’exploitation 

Secteur de 
l’entreprise 
(obligatoire) 

Sous-
secteur (obligatoire) 

Groupe 
industriel 
(obligatoire) 

Élément no 1 Bureau du directeur 
général des élections 

262 AD100006 Élections 
Ontario 

91 – 
Administrati
ons 
publiques 

912 – 
Administrations 
publiques 
provinciales et 
territoriales 

9129 – Autres 
services des 
administration
s publiques 
provinciales et 
territoriales 

Page 3 de 10 

https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?Function=getVD&TVD=1369825


Ministère des Services aux aînés et Fonction publique de l’Ontario / Assemblée législative de l’Ontario 
de l’Accessibilité Rapport de conformité sur l’accessibilité 

Adresse de l’entreprise 

Adresse à laquelle les lettres peuvent être envoyées à l’administrateur ou l’administratrice ou au dirigeant ou à la dirigeante responsable de la 
conformité de l’entreprise à la LAPHO. 

Tableau 3 : Adresse professionnelle de l’entreprise (maximum de 20) 

Numéro 
d’élément 

Nom légal de 
l’entreprise (obligatoire) 

Ligne 
d’adresse 1 (obligatoire) 

Ligne d’adresse 2 Ville (obliga
toire) 

Province ou 
État (obligatoire) 

Code postal ou 
code Zip (obligatoire) 

Pays (obligatoire) 

Élément no 1 Bureau du directeur 
général des élections 

26, Prince Andrew Place Toronto ON (Ontario) M3C 2H4 Canada 

Adresse postale 

Adresse où les lettres peuvent être envoyées à la personne responsable de la coordination des activités visant la conformité à la LAPHO de l’entreprise. 

Tableau 4 : Adresse postale de l’entreprise (maximum de 20) 

Numéro 
d’élément 

Nom légal de 
l’entreprise (obligatoire) 

Ligne 
d’adresse 1 (obligatoire) 

Ligne d’adresse 2 Ville (obliga
toire) 

Province ou 
État (obligatoire) 

Code postal ou 
code Zip (obligatoire) 

Pays (obligatoire) 

Élément no 1 Bureau du directeur 
général des élections 

26, Prince Andrew Place Toronto ON (Ontario) M3C 2H4 Canada 
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☐ 

Comprendre les besoins en matière d’accessibilité 

Exigences supplémentaires relatives à la fonction publique de l’Ontario ou l’Assemblée législative de l’Ontario 

Pour toute demande de renseignements concernant les obligations en vertu de la LAPHO de la fonction publique de l’Ontario ou des bureaux nommés 
par l’Assemblée législative de l’Ontario, veuillez communiquer avec le centre d’appels concernant la LAPHO (ServiceOntario) à l’adresse suivante : 

• Téléphone : 416 849-8276 
• Numéro sans frais : 1 866 515-2025 
• Courriel : aoda.assistance@ontario.ca 

Vous avez indiqué que vous releviez de la fonction publique de l’Ontario ou de bureaux nommés par l’Assemblée législative de l’Ontario. Présentez-
vous ce rapport au nom d’organismes, d’autorités ou de conseils de commissions? (obligatoire) 

Oui ☑ Non (Si la réponse est oui, veuillez indiquer l’organisme, l’autorité ou le conseil de commission ci-dessous) 

Renseignements sur l’organisme, l’autorité ou le conseil de commission 

Veuillez noter que vous pouvez fournir jusqu’à 20 organismes, autorités ou conseils de commissions. 

Tableau 5 : Renseignements sur l’organisme, l’autorité ou le conseil de commission (maximum de 20) 

Numéro 
d’élément 

Nom de l’organisme, de l’autorité ou du conseil de commission (obligatoire) Date de l’ajout (aaaa-mm-jj) 
(obligatoire) 

Énoncé d’attestation 

L’article 15 de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO) exige que les rapports sur l’accessibilité 
comprennent une déclaration attestant que tous les renseignements requis ont été fournis et sont exacts, signée par une personne autorisée à lier la 
ou les organisations. 
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Remarque : Commet une infraction quiconque fournit des renseignements faux ou trompeurs dans un rapport sur l’accessibilité déposé en vertu de la 
LAPHO. 

La personne responsable de la certification peut désigner une personne-ressource principale du ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité 
pour communiquer avec les organismes; autrement, la personne responsable de la certification agira la personne-ressource principale. 

Personne responsable de la certification : Une personne qui peut légalement lier la ou les entreprises. 

Personne-ressource principale : La personne qui sera la principale personne-ressource pour les problèmes d’accessibilité. 

Attestation 

☑ Je certifie que tous les renseignements sont exacts et j’ai le pouvoir de lier l’entreprise (obligatoire) 

Date de certification (aaaa-mm-jj) (obligatoire) 2025-12-04 
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Renseignements sur la personne responsable de la certification 

Tableau 6 : Renseignements sur la personne responsable de la certification 

Nom de 
famille 
(obligatoire) 

Prénom 
(obligatoire) 

Titre du 
poste 
(obligatoire) 

Numéro de 
téléphone 
professionnel 
(obligatoire) 

Poste Courriel (obligatoire) Autre 
numéro de 
téléphone 

Poste Télécopieur 

Dunker Blair Directrice 
générale 
de 
l’administration 

437 880-
0211 

blair.dunker@elections.on.ca 

Personne-ressource principale de l’entreprise 

☐ Confirmer si la personne-ressource principale est la même que la personne responsable de la certification. 

Tableau 7 : Coordonnées principales 

Nom de 
famille 
(obligatoire) 

Prénom 
(obligatoire) 

Titre du 
poste 
(obligatoire) 

Numéro de 
téléphone 
professionnel 
(obligatoire) 

Poste Courriel (obligatoire) Autre 
numéro de 
téléphone 

Poste Télécopieur 

Stigas Dina Conseillère 
principale 
en 
politiques 

437 886-
3525 

dina.stigas@elections.on.ca 
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Questions relatives à la conformité 

Section Dispositions générales 

Votre entreprise respecte-t-elle toutes les exigences applicables de la Section Dispositions générales?☑ Oui☐ Non 

Ressources pour la question 
• Lire le Règlement de l’Ontario 191/11, partie I : Dispositions générales (https://www.ontario.ca/lois/reglement/110191 ) 
• Renseignez-vous sur vos exigences relatives à la question 1 (https://www.ontario.ca/fr/page/regles-en-matiere-daccessibilite-pour-les-organismes-du-

secteur-public ) 
• Exemple de politique en matière d’accessibilité (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00090 ) 
• Plan d’accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00120 ) 
• Liste de contrôle pour les exigences de formation en matière d’accessibilité (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00092 ) 
• Liste de vérification des normes d’accessibilité (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00125 ) 

Normes d’information et de communication 

Commentaires pour la question (veuillez fournir des renseignements supplémentaires à l’appui de votre réponse) 

Votre entreprise se conforme-t-elle à toutes les exigences applicables des Normes d’information et de communication? ☑ Oui ☐ Non 

Ressources pour la question 
• Lire le Règlement de l’Ontario 191/11, partie II : Normes d’information et de communication (https://www.ontario.ca/lois/reglement/110191 ) 
• Liste de contrôle pour les ressources et le matériel didactique et de formation accessibles (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00119 ) 
• World Wide Web Consortium Web Content Accessibility Guidelines (WCAG) 2.0 (https://www.w3.org/WAI/standards-guidelines/wcag/fr ) 
• Liste de vérification des normes d’accessibilité (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00125 ) �

�
�
�
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Commentaires pour la question (veuillez fournir des renseignements supplémentaires à l’appui de votre réponse) 

Normes pour l’emploi 

Votre entreprise se conforme-t-elle à toutes les exigences applicables des Normes pour l’emploi? ☑ Oui ☐ Non 

Ressources pour la question 
• Lire le Règlement de l’Ontario 191/11, partie III : Normes pour l’emploi (https://www.ontario.ca/lois/reglement/110191 ) 
• Renseignez-vous sur vos exigences pour la question 3 (https://www.ontario.ca/fr/page/regles-en-matiere-daccessibilite-pour-les-organismes-du-

secteur-public ) 
• Exemple de plan et de modèle d’aide au retour au travail (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/0047 ) 
• Exemple de plan et de modèle d’accommodement (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/0048 ) 
• Fournir de l’information d’urgence accessible aux employés (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00032 ) 
• Processus de recrutement accessible (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00031 ) 
• Liste de vérification des normes d’accessibilité (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00125 ) 

Commentaires pour la question (veuillez fournir des renseignements supplémentaires à l’appui de votre réponse) 

Normes pour la conception des espaces publics 

Votre entreprise se conforme-t-elle à toutes les exigences applicables des Normes pour la conception des espaces publics? ☑ Oui ☐ Non 

Ressources pour la question 
• Lire le Règlement de l’Ontario 191/11, partie IV.1 : Normes pour la conception des espaces publics (https://www.ontario.ca/lois/reglement/110191 

) 
• Pour en savoir plus sur les exigences relatives à la question 5 (https://www.ontario.ca/fr/page/regles-en-matiere-daccessibilite-pour-les-organismes-

du-secteur-public ) 
• Guide de référence sur les normes pour la conception des espaces publics (NCEP) (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00335 ) 

�

�

�

�
�

�
�
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Commentaires pour la question (veuillez fournir des renseignements supplémentaires à l’appui de votre réponse) 

Normes pour les services à la clientèle 

Votre entreprise se conforme-t-elle à toutes les exigences applicables des Normes pour les services à la clientèle? ☑ Oui ☐ Non 

Ressources pour la question 
• Lire le Règlement de l’Ontario 191/11, partie IV.2 : Normes pour les services à la clientèle ( https://www.ontario.ca/lois/reglement/110191 ) 
• Pour en savoir plus sur vos exigences relatives à la question 6 (https://www.ontario.ca/fr/page/regles-en-matiere-daccessibilite-pour-les-organismes-

du-secteur-public ) 
• Liste de vérification des normes d’accessibilité (https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00125 ) 

Commentaires pour la question (veuillez fournir des renseignements supplémentaires à l’appui de votre réponse) 
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